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SPA SPEEDWEEK Championnat de France des Circuits
Date: 21 juin 2024

Sujet/Subject : DECISION N°8
De/From : COMMISSAIRES SPORTIFS /STEWARDS
A/To: CMR

Les commissaires sportifs après avoir reçu un rapport du directeur de course, convoqué et reçu le concurrent onTixaminé la question
suivante et déterminé ce qui suit :

Concurrent /Competitor: M. Stéphane LEMERET

N° &Pilote /No. &Driver :#63

Date &Heure de l’incident :22 juin 2024 à12:58

Séance/Session ;Qualification

Faits /Facts :Voiture garé à45°devant les boxs au lieu d’être garée en parallèle.
Référence /Offence :Additif n°1 du meeting

Décision :Amende de 300€ avec surcis jusqu’à la fin de saison sous réserve d’une infraction similaire durant cette période.
Raison de la décision :Le responsable pit lane afait un rapport indiquant que la voiture #63 n’était pas garée conformément aux
informations données aux concurrents.

Reçu par le concurrent (nom) :
Datei.̂ rZ,

Signature :
Heure/Time :

Il est rappelé aux concurrents qu'ils ont le droit de faire appel de certaines décisions des commissaires sportifs, conformément ài'articie
15 du Code Sportif international de la FIA et àl'article 9.1.1 du Règlement Judiciaire et Disciplinaire de la FIA, dans les délais applicables.

M.ARRIGHI Sylvain
Président /Chairman
Lie. 17̂ 03 FFSA

M. COOLS Wim
Membre

Lie. 3481 RACB

M . M A G I S A l e x a n d r e
Membre

Lk. 3206 RACB

Copie /Copy : Pilote, Directeur de Course, Chronométreur, Secrétaire du Meeting, Presse, Affichage
Competitor, Race Director, Timekeeper, Secretaryofthe meeting. Press delegate. Official Notice Board
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NOTRE ENVIRONNEMENT EST FRAGILE. MERCI OE N’IMPRIMEfl CE DDCUMENf qU'EfTCAS 0̂  NÉCESSITÉ.
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